ASSEMBLEA DI CORSCIA

SESSIONE DI U 1 – 2 DI FEBBRAIU DI LU 2007

QUESTION ORALE
DEPOSEE PAR : Jean-Christophe ANGELINI

AU NOM DU GROUPE « UNIONE NAZIUNALE »

OBJET : L’ECOLE DES CADRES DE SANTE DE CORSE
Les professionnels du secteur hospitalier et médical, ainsi que nombre de nos concitoyens, s’inquiètent depuis plusieurs semaines de la possible fermeture de l’école des cadres de Santé de Corse.

Obtenue au terme d’une vaste mobilisation, qui avait regroupé à l’époque la totalité des acteurs syndicaux, elle a donné jusqu’ici entière satisfaction, et permis à des dizaines de postulants de bénéficier d’une formation de haut niveau, dont les implications stratégiques et financières nous paraissent fondamentales.
Le manque d’informations relatif au départ éventuel de la directrice de l’école de Bastia, et au devenir des 19 personnes inscrites pour la session 2007/2008, est en grande partie à l’origine des inquiétudes actuelles.

Vous n’êtes pas sans savoir que si notre Collectivité n’est pas totalement compétente dans ce domaine, loin s’en faut, elle a toutefois une responsabilité très importante, notamment en tant que financeur de la formation.

Sollicités par le STC secteur Santé, nous vous demandons donc dans quels délais aura lieu la réunion du comité de pilotage, initialement prévue courant octobre 2006, pour éclairer les différents enjeux de ce dossier, et rassurer totalement l’ensemble des protagonistes ; étant entendu qu’au-delà de l’avenir des postulants actuels, auquel nous sommes profondément attachés, se posent d’autres débats particulièrement lourds, tels que la diversification des approches et la mise en œuvre d’une GPEC régionale (Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences) au plan médical.
